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des Communes parfaitement libre et in-

dépendante des Lords, des miniftres et

de &c. libre par rapport à leurs perfonnes,

libre par rapport à leurs biens, Libre dans

leurs éle6lions, libre dans les retours,

libre dans leur raflemblement, libre dans

leurs difcours, débats et décifions, libre

dans leurs plaintes contre les délinquants,

libre dans leurs pourfuites des onFenfes,

libre de la crainte et de l'influence des au-

tres, quelques puiflTants qu'ils foient, libre

de fe garantir des empiètations du pou-

voir arbitraire, libre de préferver les li-

bertés et propriétés des i'ujets, et/t3reau{ïi

de donner une partie de fes propriétés

quand il y a néceffité, pour le lervice pu-

blic. Que quiconque ne fait pas fincere«

ment tous lès efforts pour détendre les

jufles droits et libertés du peuple de la

Grande Bretagne, contre les attentats de
qui que ce Ibit, ne foit jamais regardé

comme un bon repréfentant de ce peuple.

Voyez à Tégard des droits et des de-

voirs des parlements l'hiitoire par Rapin
Vol. II. Liv. XXII. furtout page 583 &
595» Sed quœfunijura,ft non libèreJrU'
antur.
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